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Retour de l’acétamipride : « Le vote des sénatrices et sénateurs
constituera un véritable test pour nos institutions démocratiques »
Les représentants des principales associations de patients et des sociétés savantes
médicales et scientifiques rappellent, dans une tribune au « Monde », l’état de la
science sur la toxicité de l’acétamipride ...
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Retour de l’acétamipride : « Le vote des sénatrices et
sénateurs constituera un véritable test pour nos
institutions démocratiques »
Collectif

L es représentants des princi-

pales associations de pa-

tients et des sociétés sa-

vantes médicales et scientifiques rap-

pellent, dans une tribune au

« Monde », l’état de la science sur la

toxicité de l’acétamipride et du

flupyradifurone, alors que le Sénat

débat de la possible réintroduction de

ces pesticides en France.

Un an après la mobilisation de plus de

2 millions de citoyens signataires d’une

pétition sur le site de l’Assemblée na-

tionale, un amendement visant à réau-

toriser l’acétamipride et la flupyradi-

furone a été adopté lors de l’examen du

projet de loi d’urgence agricole en com-

mission sénatoriale. Il sera examiné à

partir de lundi 29 juin au Palais du Lux-

embourg dans le cadre des débats sur ce

projet de loi.

Le vote des sénatrices et sénateurs con-

stituera un véritable test pour nos insti-

tutions démocratiques : sont-elles capa-

bles de prendre en compte les connais-

sances scientifiques pour décider des

lois qui traitent d’un bien commun, la

santé environnementale ?

Dans ce contexte, il importe de revenir

aux faits. L’acétamipride et le flupyrad-

ifurone ciblent les mécanismes de trans-

mission de l’information entre les cel-

lules nerveuses. Ils sont utilisés pour

leur action insecticide, notamment pour

la culture de la betterave sucrière, des

noisettes, des cerises, etc.

Le problème de ces molécules, c’est que

leur mécanisme de toxicité n’est en rien

spécifique aux insectes ciblés. Leurs ef-

fets sur les abeilles et autres pollinisa-

teurs sont avérés et, en cascade, c’est

toute la biodiversité terrestre et aqua-

tique qui est gravement atteinte. Des

travaux ont même mis en évidence une

amélioration significative de certains in-

dicateurs de biodiversité après la réduc-

tion de l’usage de ces substances.

Le problème de l’acétamipride, c’est

aussi sa diffusion dans l’environnement,

et notamment son incorporation au cycle

de l’eau : on en retrouve même dans

l’eau de pluie. Cette diffusion environ-

nementale se traduit également par une

exposition humaine : on retrouve l’acé-

tamipride ou ses métabolites dans le

sang, les urines, le sperme. On retrouve

aussi dans le liquide céphalorachidien

d’enfants cette molécule conçue pour

agir sur les mécanismes biologiques de

la transmission de l’information entre

les neurones.

Quels sont les effets pour la santé hu-

maine ? Les données disponibles

pointent en premier lieu des effets sur

le développement du cerveau. L’exposi-

tion maternelle à l’acétamipride est as-

sociée à un périmètre crânien diminué à

la naissance, et à des troubles du com-

portement (hyperactivité) chez l’enfant

de 3 à 6 ans. L’Autorité européenne de

sécurité des aliments a constaté que « la

plausibilité biologique de la neurotox-

icité développementale est élevée » et

attend toujours de plus amples études

sur le neurodéveloppement qu’elle a de-

mandées en 2014.

Au-delà du système nerveux, l’acé-

tamipride est dangereux pour le système

reproducteur : l’exposition est associée

à une diminution du nombre d’ovo-

cytes et à des retards de croissance intra-

utérine (rappelons que cette molécule

traverse la barrière placentaire…). De

plus en plus de travaux suggèrent un

effet perturbateur endocrinien de son

métabolite. A la différence d’autres pes-
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ticides, il y a peu d’éléments pour sus-

pecter un effet cancérigène, mais cela

n’atténue en rien les multiples dangers

exposés plus haut.

Enfin, soulignons que les substances ac-

tives sont utilisées dans des formula-

tions commerciales avec des co-formu-

lants dont la toxicité n’est pas évaluée,

et qu’elles sont susceptibles d’interagir

avec de nombreux autres pesticides et

polluants auxquels nous sommes égale-

ment exposés, ce que l’on appelle « l’ef-

fet cocktail », et qui n’est pas pris en

compte par les autorités réglementaires.

« Signaux sanitaires préoccupants »

Toujours sur le terrain des faits, sou-

venons-nous que la précédente tentative

de réintroduction de l’acétamipride dans

la proposition de loi du sénateur (Les

Républicains) Laurent Duplomb a été

censurée par le Conseil constitutionnel,

après des protestations inédites des as-

sociations de patients, des sociétés sa-

vantes médicales et scientifiques, et du

Conseil national de l’ordre des

médecins.

Rappelons que l’Office parlementaire

d’évaluation des choix scientifiques et

technologiques a produit un rapport très

complet sur l’acétamipride au mois

d’avril, autocensuré de manière inédite

puisqu’une partie des députés et séna-

teurs membres de cette instance ont fi-

nalement voté contre la note qu’ils

avaient contribué à rédiger.

Ses conclusions reflétaient fidèlement

l’état actuel des connaissances scien-

tifiques : « Les données scientifiques

convergent vers une exposition environ-

nementale diffuse, des effets écotoxi-

cologiques sublétaux importants et des

signaux sanitaires préoccupants, notam-

ment en matière de neurotoxicité, de

perturbation endocrinienne et de repro-

toxicité. »

Rappelons encore la sévérité du Conseil

d’Etat, saisi par le président du Sénat,

qui concluait, dans son avis du 26 mars,

que « la proposition de loi ne met pas

les autorités publiques en mesure d’agir

dans le respect du principe de précau-

tion ».

Rappelons enfin que des alternatives

agronomiques à court et long terme ont

été mises en avant par l’Agence na-

tionale de sécurité sanitaire de l’alimen-

tation, de l’environnement et du tra-

vail et par l’Institut national de

recherche pour l’agriculture, l’alimenta-

tion et l’environnement, et que la pro-

duction des cultures impliquées est plus

limitée par les aléas climatiques et les

prix d’achat que par les agressions des

insectes, comme le montrent les statis-

tiques des dernières années.

Quelle finalité poursuivent alors les sé-

nateurs qui ont adopté cet amendement

malgré l’état des connaissances scien-

tifiques, malgré les réserves exprimées

par les plus hautes autorités juridiction-

nelles de l’Etat et malgré la mobilisation

exceptionnelle de millions de citoyens

en faveur d’un environnement sain ?

La protection des générations futures

suppose que les décisions publiques

puissent être éclairées par les connais-

sances scientifiques disponibles les plus

solides. En refusant la réintroduction de

l’acétamipride et de la flupyradifurone,

les sénatrices et sénateurs affirmeraient

que la prise en compte des données sci-

entifiques demeure au cœur des proces-

sus législatifs dans notre pays. A l’heure

où la place de la science dans le débat

public est contestée dans de nombreuses

démocraties, nous n’en attendons pas

moins d’eux.

Jean-François Corty, président de

Médecins du monde ; Judith Favier,

présidente de la Société française d’en-

docrinologie ; Franck Gilbert, président

de la Société française d’écologie et

d’évolution ; Magali Leo, coordinatrice

d’Action Patients ; Samir Hamamah,

Président de la Fédération française

d’étude de la reproduction ; Agnès

Linglart, présidente de la Société

française de pédiatrie ; Maxime Molina,

président du directoire de la Fondation

pour la recherche médicale ; Servane

Mouton, présidente de Neuro-environ-

nement réseau francophone ; Emmanuel

Raffoux, président et Pierre Sujobert,

membre du conseil d’administration de

la Société française d’hématologie ; Eric

Solary, vice-président, Fondation ARC

pour la recherche sur le cancer ; Didier

Spindler, vice-président du conseil na-

tional de l’ordre des médecins en charge

de la santé environnementale. Retrouvez

l’ensemble des signataires ici.

This article appeared in Le Monde

(site web)

https://www.lemonde.fr/idees/article/20

26/06/29/retour-de-l-acetamipride-le-vo

te-des-senatrices-et-senateurs-constitu

era-un-veritable-test-pour-nos-institutio

ns-democratiques_6716870_3232.html

Tuesday, June 30, 2026 at 9:24 a.m.Saved documents

Saved documents

4This document is destined for the exclusive use of the individual designated by UNIVERSITE-CLAUDE-BERNARD-

LYON-1 and cannot be used for any other purpose or distributed to third parties. • All rights reserved • Service provided

by CEDROM-SNi Inc.

https://www.lemonde.fr/idees/article/2026/06/29/retour-de-l-acetamipride-le-vote-des-senatrices-et-senateurs-constituera-un-veritable-test-pour-nos-institutions-democratiques_6716870_3232.html
https://www.lemonde.fr/idees/article/2026/06/29/retour-de-l-acetamipride-le-vote-des-senatrices-et-senateurs-constituera-un-veritable-test-pour-nos-institutions-democratiques_6716870_3232.html
https://www.lemonde.fr/idees/article/2026/06/29/retour-de-l-acetamipride-le-vote-des-senatrices-et-senateurs-constituera-un-veritable-test-pour-nos-institutions-democratiques_6716870_3232.html
https://www.lemonde.fr/idees/article/2026/06/29/retour-de-l-acetamipride-le-vote-des-senatrices-et-senateurs-constituera-un-veritable-test-pour-nos-institutions-democratiques_6716870_3232.html
https://www.lemonde.fr/idees/article/2026/06/29/retour-de-l-acetamipride-le-vote-des-senatrices-et-senateurs-constituera-un-veritable-test-pour-nos-institutions-democratiques_6716870_3232.html

	Summary
	• Retour de l’acétamipride : « Le vote des sénatrices et sénateurs constituera un véritable test pour nos institutions démocratiques »


